
RESULTAT DE L'OFFRE PUBLIQUE DE RETRAIT 
SUR LES CERTIFICATS D’INVESTISSEMENTS –CI- 

DE LA SOCIETE « LA CARTE » 
 

 
1- Il est porté à la connaissance du public et des intermédiaires en bourse que l’Offre 
Publique de Retrait - OPR – ouverte le jeudi 15 mai 2008, a été clôturée le mercredi 28 
mai 2008. Cette OPR qui vise l’acquisition de 4 137 certificats d’investissement de la 
société « LA CARTE » est initiée par la COFITE –SICAF, agissant de concert avec la 
COTIF SICAR, la Société Tunisienne d’Engrais Chimique  « STEC » et les Héritiers de 
Mr Rachid Doghri, détenant ensemble 95,86% de la totalité desdits certificats 
d’investissements. 
 
2- Sur les 4 137 CI objet de l’OPR, 3 782  certificats d’investissement seulement ont été 
acquis par COFIB CAPITAL FINANCES, intermédiaire en bourse chargé de la réalisation de 
cette OPR, au profit de l’initiateur de l’offre COFITE –SICAF. 
 
3- Conformément à l’avis d’ouverture de l’OPR publié au bulletin officiel du CMF du 12 
mai 2008, les certificats d’investissement de la société « La CARTE »  sont radiés du 
Marché Principal de Titres de Capital de la Cote de la Bourse et transférés au Marché 
Hors-cote à partir du lundi 02 juin 2008, date à partir du quelle le titre « La Carte CI » 
sera négocié sur le Marché Hors-cote conformément aux dispositions de l’article 76 
nouveau du Règlement Général de la Bourse. 


